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Un ensemble de signalisations verticales et de marquage au sol est décidé 

sur plusieurs carrefours de la commune 
 

Absent excusé : Nicolas LERROL 

 

En préambule, les élus approuvent à l’unanimité le compte-rendu de la réunion du lundi 7 

septembre 2015 

 

Finances Communales 

Taxe d’aménagement 

Les élus décident d’exonérer au 1
er

 janvier 2016 les abris de jardin de la taxe d’aménagement. 

Elle a rapporté 2.482 €. à ce titre en 2012 et 1.267 €. en 2013 mais vient grossir exagérément les 

coûts d’acquisition de ces abris de jardin et encouragent leur installation sans autorisation 

préalable pourtant indispensable. 

Salles Multifonctions et Maison de l’Enfance-Jeunesse 

Les  offres reçues sont en cours d’analyse. 

Un premier emprunt pour un montant de 1,3 M €. est souscrit auprès de la Caisse des Dépôts et 

Consignations. 

 

Environnement et Espace Rural 

Il est décidé l’acquisition d’un rotofil pour 708 €.H.T. auprès de la société Lanmeur Motoculture 

pour les agents du service technique afin de faciliter les travaux d’élagage. 

Un ensemble de signalisation et de marquage au sol est commandé auprès de la société Ouest 

Signal pour 5.300 €.H.T. afin de sécuriser les carrefours de « Lanforchet », « Kerguédal » et 

« Rugéré ». 

Les travaux routiers du programme 2015 sont achevés : une campagne de bi-couche a été 

effectuée pour 12.000 €. sur plusieurs secteurs en campagne. 

Le pont de Troërin sera modifié à compter du lundi 5 octobre, empêchant la circulation de ce côté 

ouest, au Vereuri. Les travaux seront effectués avec les employés communaux et le Syndicat de 

l’Horn. 

Des panneaux d’indication devenus illisibles seront repris prochainement. 

Un effort sera porté sur l’embellissement de calvaires, en plus de celui de Kerellec. 

Une réflexion est engagée pour numéroter des habitations dans les quartiers ruraux : Kerguédal-

Kerillo-Ty Névez, Rugéré, Croas-Ar-Born. 

Deux réunions sont programmées prochainement pour discuter des boues en place dans le plan 

d’eau et de la problématique cyanobactérie. 

 

Aménagement du Bourg-Urbanisme – Bâtiments Non-Sportifs 

La commune compte 12.771 m² de surface bâtie ouverte en tout ou partie au public. Des 

bâtiments ont déjà été traités avec un accent porté sur la mise en accessibilité pour les personnes à 

mobilité réduite : Vestiaires de Foot rue Bel Air et rue Général de Réals, Chapelle Sainte-Anne de 

Tromeur, Mairie, Salle des Sports rue Bel Air, Atelier des Services Techniques – espace 

matériels, Allée de Pétanque, Atelier des Travaux Manuels. Une demande de prolongation de 

l’Agenda d’accessibilité Programmée pour les personnes à mobilité réduite est sollicitée auprès 

des services de l’Etat pour les bâtiments suivants : Espace Jacques de Menou, bâtiments publics à 

disposition de l’Ecole sous convention, chapelle de Lambader, bibliothèque, Presbytère. 

Le Schéma Directeur des Eaux Pluviales est établi avec modélisation des réseaux. Des 

préconisations sont données pour reprendre le dimensionnement de canalisations à l’occasion de 

travaux sur la chaussée. 
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Les travaux de viabilité de la 4
ème

 tranche du lotissement de Pen Ar Harden sont en cours pour une 

mise à disposition des terrains début 2016. 

 

Intercommunalité 

Madame Nadia Crenn est désignée comme représentante au SDIS (Service d’Incendie et de 

Secours) pour la promotion du volontariat sapeur-pompier 

 

Actions culturelles-Bâtiments et Espaces de Sports et de Loisirs  

Les associations employant des salariés doivent proposées une complémentaire santé : le 24 

octobre se tiendra une réunion d’information à ce sujet. 

Une visite d’une aire de camping-car est programmée samedi 3 octobre prochain à Plougonvelin 

pour les membres de la commission. 

 

 

Actions Sociales et Solidarité 

Le guide de l’action sociale est en projet par les membres de la commission. 

Le columbarium est agrandi au cimetière avec 18 cavurnes supplémentaires. 

Une aide financière a été apportée pour les déplacements du Centre Aéré. 

 

Affaires Scolaires et Enfance  

Jeudi 15 octobre se tient une réunion salle de motricité de l’Ecole sur le thème de l’Autorité 

Parentale à laquelle le grand public est convié. 63 questionnaires ont été réceptionné sur ce sujet  

Deux sessions de formation Bafa sont proposées à la Maison Familiale Rurale de Landivisiau 

pendant les vacances scolaires de la Toussaint. Renseignements et inscriptions à la Communauté 

de Communes du Pays de Landivisiau (tél. : 02.98.68.42.41). 

Jeudi 15 octobre à Landivisiau est proposée salle Yves Quéguiner une réunion d’information sur 

le baby-setting.  

Mardi 13 octobre prochain à 20 h à l’Espace Jacques de Menou se tient la première réunion sur le 

Plan Educatif Local avec les partenaires publics, pour constituer le Comité de Pilotage. 

 

Information-Communication  

La réflexion sur le futur Plouvorn Infos annuel est en cours avec l’appui de la société Apaloosa de 

Plouigneau. les commissions doivent adresser leur compte-rendu annuel et les photos pour le 20 

octobre. 

Le nouveau site internet doit être en fonction pour mars 2016. 

 

Intercommunalité 

Une centralisation des services postaux de la commune est en cours sur Saint-Pol de Léon. Une 

réunion est programmée le 6 octobre prochain à Quimper. Les élus font part de leur inquiétude sur 

l’avenir de la présence postale à Plouvorn aujourd’hui réduite à 15 heures seulement avec une 

fermeture très regrettable de 15 jours l’été dernier, à ne surtout pas renouvelée. 

 

__________________________________________________________________ 

Le prochain Conseil Municipal est fixé au lundi 2 novembre 2015 à 19 h en Mairie. 

 


















